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I. CONTEXTE

L’amélioration de l’état nutritionnel des enfants et des femmes en âge de reproduction est un des objectifs que le Sénégal, s’est fixé dans son Document de Politique Economique et Social (2011-2015), son Plan National de Développement Sanitaire 2009–2018 et, à l’instar de la communauté internationale dans le cadre des Objectifs du Millénaire pour le Développement. Dans ce sillage, des actions essentielles sont menées parmi lesquelles la révision du protocole national de prise en charge de la malnutrition aiguë, la formation des prestataires sur la PECMA, l’équipement des structures en intrants nutritionnels et matériels anthropométriques, l’élaboration d’outils de gestion et de communication et leur mise à disposition dans les structures, le renforcement de la coordination entre acteurs de la nutrition, l’intégration de la nutrition dans les stratégies avancées, fixes et mobiles et l’élaboration du guide de surveillance nutritionnelle. Cependant, les différentes enquêtes et évaluations faites ces dernières années font état d’une précarité de la situation alimentaire et d’une dégradation de l’état nutritionnel des enfants. 

En effet, selon l’EDS V de 2010, la prévalence des 3 types de malnutrition a augmenté de 9 à 10% pour l’émaciation, de 17 à 26% pour le  retard de croissance (indice taille-pour-âge) et de 16 à 17 % pour l’insuffisance pondérale par rapport à 2005.

L’enquête SMART 2011 réalisée dans les 8 régions, menée par le Ministère de la Santé et de l’Action Sociale (MSAS), avec l’appui des partenaires (UNICEF, ANSD, CLM, UCAD, HKI, MI, PAM et FAO) avait confirmé une situation nutritionnelle critique dans les régions de Diourbel et de Matam et une situation préoccupante dans les régions de Thiès, Louga, Saint Louis, Tambacounda et Kédougou. Cette situation nutritionnelle alarmante ne s’est guère améliorée, car l’enquête SMART nationale de 2012 a décelé 16 départements sur 45 en situation de crise. 

L’enquête ENSAN /SMART de Juin 2013 a encore révélé des taux de Malnutrition aigüe globale (modérée et sévère) importants dans 16 des 45 départements du Sénégal qui sont au-dessus des seuils d’alerte et critique pour une prévalence nationale de 9,1%. Cette enquête a aussi révélée une dégradation de la situation de sécurité alimentaire en milieu rural où 25% des ménages seraient en insécurité alimentaire contre 15,1% en 2010. 

Face à cette situation, la DSRSE à travers la Division de l’Alimentation et de la Nutrition va mener une enquête SMART avec l’appui de ses partenaires techniques et financiers, afin de suivre les tendances de la situation nutritionnelle dans les différentes régions du Sénégal mais aussi d’évaluer les interventions réalisées dans le but de réduire le fardeau de la malnutrition dans les régions les plus vulnérables. Cette enquête sera conduite au courant du mois de juin 2015 qui correspond au début de la période de soudure dans le pays.
II. OBJECTIFS DE L’ENQUETE 

2.1 Objectif principal
Evaluer la situation nutritionnelle des enfants âgés de 0 à 59 mois et des femmes en âge de reproduction (FAR) dans toutes les régions du pays afin de contribuer à une meilleure prise en charge des problématiques nutritionnelles.

2.2. Objectifs  spécifiques

Il découle de l’objectif principal les objectifs spécifiques suivants :

· Estimer la prévalence de la malnutrition aiguë (Emaciation) globale, modérée et sévère chez les enfants âgés de 6 à 59 mois ; 

· Estimer la prévalence de la malnutrition chronique (Retard de croissance) globale, modérée et sévère chez les enfants âgés de 0 à 59 mois ; 

· Estimer la prévalence de l’insuffisance pondérale globale, modérée et sévère chez les enfants âgés de 0 à 59 mois ; 
· Déterminer l’incidence de la diarrhée et des infections respiratoires aiguës (IRA) au cours des 15 derniers jours chez les enfants âgés de 0 à 59 mois
· Estimer la prévalence du déficit énergétique et le surpoids modéré et sévère chez les femmes de 15-49 ans

Le présent document est conçu pour faciliter le travail des agents de terrain (AT) : Chef d’équipes et enquêteurs, dans l'exécution de l'opération de collecte qui leur est confiée.

Si l’enquêteur devait traduire le questionnaire dans une langue locale, il doit rester le plus proche possible de la formulation initiale. Le manuel essaie de repréciser toutes les instructions qui sont écrites brièvement dans le questionnaire et de faire comprendre la logique de la construction du questionnaire.

Au démarrage de l’enquête, le Chef d’équipe et les enquêteurs doivent lire ensemble le manuel (guide) pour s’assurer que tous ont la même compréhension des objectifs de l’enquête, de la méthode de collecte et des questions à poser. Si les enquêteurs ont des doutes et/ou ne comprennent pas certains points, ils doivent le dire à leur Chef d’équipe qui leur donnera des explications. De la même manière, si le Chef d’équipe a des doutes et/ou ne comprend pas certains points, il devra contacter son coordonnateur de zone pour explication. En aucun cas, l’équipe ne devra commencer l’enquête si des doutes et/ou des incompréhensions subsistent. Il est obligatoire d'avoir constamment ce document avec vous pour vous y référer en cas de besoin.

III.  RECOMMANDATIONS  GENERALES

3.1 Comportement de l’équipe dans sa zone d’enquête 
Une fois dans leur zone d’enquête et avant de commencer le travail, le Chef d’équipeChef d’équipe  et les enquêteurs doivent d’abord se présenter aux autorités administratives locales (préfets, maires, chefs de brigade de la gendarmerie et/ou du commissariat de police de la localité, conseillers municipaux et/ou chef du village/quartier) et leur expliquer le but de l’enquête.

Durant ces premières visites, l’équipe peut demander au chef de village/quartier de lui attribuer un guide pour l’orienter. Lorsque le quartier/village échantillonné est identifié, l’équipe devra procéder au tirage aléatoire des ménages à enquêter.

3.2 Selection des ménages : tirage aléatoire systématique
On considère la liste des ménages de la grappe. Soit N le nombre de ménages du DR ; sachant que nous devons interviewer   13 ou 17 ménages selon le cas, il faudra diviser le nombre N par 13 ou 17 pour obtenir le pas de sondage. Sélectionner de façon aléatoire un nombre entre 1 et le pas de sondage. Si le pas de sondage contient une décimale, arrondissez-le vers le bas pour la sélection de la première unité de sondage. Le premier ménage sera le ménage portant le numéro tiré au sort entre 1 et le pas de sondage. En ajoutant le pas de sondage, on trouvera le numéro du deuxième ménage à inclure dans l’enquête et ainsi de suite jusqu’à avoir la totalité des ménages à enquêter. 

Dans le cas où le pas de sondage est un chiffre à virgule, suivre cette règle pour le choix des autres ménages à enquêter :

	0,0
	Arrondir vers le bas

	0,3-0,7
	Alterner

	0,8-0,9
	Arrondir vers le haut


3.3 Comportement de l’équipe dans les ménages 

Une fois dans le ménage, une présentation simple et correcte s’impose : le Chef d’équipe devra décliner son identité et dire le but de sa visite. Il pourra dire par exemple :

· Qu’il travaille pour le gouvernement (MSAS) et ses partenaires ;

· Que le ménage a été choisi au hasard pour cet entretien ;

· Que les données de l’enquête sont importantes parce qu’elles aideront à connaître la situation nutritionnelle de la population du Sénégal ;

· Que la participation à l’enquête est volontaire 

· Que toutes les informations recueillies resteront confidentielles (rappeler la Loi N°2008/12 du 25 janvier 2008 qui garantit la confidentialité des renseignements/ faire signer la fiche de consentement).

Ce n’est qu’après avoir expliqué l’objet de l’enquête et obtenu l’accord du chef de ménage et/ou de son interlocuteur à coopérer, que l’enquêteur peut procéder au remplissage du questionnaire. L’enquêteur ne doit jamais confier ses tâches à une personne qui ne soit pas membre de l’équipe.

	Il est conseillé de commencer la séance d’entretien par la définition d’un ménage car souvent certaines personnes confondent ménage et concession.




On se rappellera souvent qu’en tant qu’enquêteur, on doit observer certaines règles élémentaires de bonne conduite. En effet, on devra être prudent en faisant son introduction dans la cour du ménage car ce premier contact détermine l’impression que le ménage aura des enquêteurset ceci va jouer durant tout l’entretien. En particulier, l’équipe devra observer les règles suivantes :

· Porter une tenue correcte, respectable ;

· Rester courtois durant tout l’entretien ;

· Ne pas fumer dans le ménage ;

· Ne pas interrompre son interlocuteur ;

· Laisser à l’interlocuteur le temps de répondre ;

· Éviter toute appréciation positive ou négative des réponses obtenues car ceci pourrait influencer les futures réponses de l’interlocuteur ;

· Démontrer que l’on a une maîtrise parfaite du questionnaire afin de gagner la confiance de l’interlocuteur ;

· Ne pas être indiscret ;

· Ne pas exiger/donner de cadeau ni faire de promesses aux enquêtés.
3.4 Comportements à éviter 

Il est strictement interdit aux agents de terrain de :

· communiquer à toute personne étrangère à l’opération les renseignements recueillis lors de la collecte, ou d'en faire un sujet de commentaire ;

· montrer les documents de collecte à toute personne étrangère à l’opération ;

· déléguer ses fonctions d’AT à toute autre personne ne faisant pas partie du dispositif de la présente enquête ;

· se faire accompagner et/ou aider dans son travail par d'autres personnes sans autorisation spéciale des responsables de l’enquête ;

· demander à la population des renseignements qui ne figurent pas sur le questionnaire ;

· procéder à des activités extra-professionnelles (commerce, publicité, etc.);

· abandonner son travail d'agent de collecte d’information avant de l'avoir totalement achevé.

4.5 Cas particuliers des ménages absents ou des personnes éligibles absentes au moment de la visite 

Lorsqu’il y aura deux, ou plus de deux ménages dans une concession sélectionnée par le pas de sondage, le Chef d’équipe numérotera les différents ménages de la concession dans le sens des aiguilles d’une montre afin de déterminer le ménage à enquêter.

Dans les ménages, tous les enfants de 0 à 59 mois et toutes les femmes de 15 à 49 ans seront enquêtés. Chaque enfant et chaque femme absent(e) et remplissant les critères d’inclusion figurera sur le questionnaire anthropométrique. L’équipe devra revenir visiter le ménage à la fin de la journée afin de prendre les mesures anthropométriques. Si l’enfant ou la femme n’est toujours pas présent, il/elle ne sera pas remplacé(e).

Si les occupants d’un ménage sélectionné sont absents, les enquêteurs devront revenir visiter le ménage avant la fin de la journée. Si à la fin de la journée le ménage est toujours absent, les enfants âgés de 0 à 59 mois et les femmes âgées de 15 à 49 ans seront notés comme absents. Les ménages absents ne seront pas remplacés de même que les ménages où il n’y a pas d’enfants de moins de 5 ans. Par contre, les ménages abandonnés c’est-à-dire qui n’ont pas été habité pendant un long moment (6 mois ou plus) doivent être ignorés. Ils ne doivent pas être inclus dans la liste des ménages au moment du tirage.

Si un enfant est dans une structure de santé lors de l’enquête, ses données seront enregistrées comme manquantes et on notera son hospitalisation, tout en cherchant dans la mesure du possible à connaître la cause de sa maladie.

Les enfants handicapés seront inclus dans l’enquête en récoltant les données suivantes : âge, sexe, poids, recherche des œdèmes bilatéraux. Si la difformité physique empêche de mesurer la taille ou le périmètre brachial, ces données seront considérées comme manquantes et la raison pour laquelle elles le sont sera mentionnée.  
Les enquêteurs devront donc être flexibles et prêts à administrer les questionnaires dans les horaires les plus opportuns pour les ménages à enquêter.
3.5 Consignes particulières pour l’administration et le remplissage

Les informations recueillies et consignées dans les questionnaires constitueront une base de données destinée à l’analyse de la situation nutritionnelle des ménages. De ce fait, les informations recueillies devront être fiables pour ne pas biaiser les analyses et ne pas conduire à des conclusions incohérentes avec les réalités du terrain. Le travail effectué par l’enquêteur devra alors être exempt de fausses informations.

Il faut apporter le plus grand soin au remplissage du questionnaire, respecter les postures de prise de mesures anthropométriques et ne jamais perdre de vue les principes suivants :

· Éviter les doublons et/ou les omissions ; 

· Inscrire la réponse dans la case/cellule (colonne et ligne) prévue à cet effet;

· Ne pas accepter les réponses fantaisistes, illogiques, invraisemblables ou même vagues afin d’éviter d’enregistrer des données incohérentes ;

· Ne pas poser la question, si la réponse est connue ou évidente (par exemple, si l’enfant qui vous est présenté est une fille, ne demandez pas à la maman le sexe de son enfant) ;
· Écrire avec un crayon à papier et utiliser chaque fois une gomme pour effacer une inscription ; 

· Inscrire en clair toutes les réponses même quand elles sont identiques pour tous les cas;

· Ecrire lisiblement et bien former ses lettres ;
· Ne pas gaspiller les questionnaires : ils sont en nombre limité, il faut surtout veiller à ne pas les abîmer (pluie, tache d'huile, poussière etc.) et les remettre très propres au Chef d’équipe;

· Ne pas utiliser de signes ou abréviations qui ne soient pas prévus ;

· L’enquêteur doit recueillir une réponse à chaque question posée : pour chaque enfant, toute la ligne devra être renseignée sauf celle de sa date de naissance lorsque qu’elle n’est pas connue ;
· Prendre toutes les informations concernant un enfant avant de passer à l’enfant suivant afin d’éviter les erreurs et/ou permutations d’informations ; 
IV. DEFINITIONS ET CONCEPTS 

a.  Le ménage 
La définition retenue pour le ménage (source ANSD) est « l’ensemble des membres qui partagent le même toit, qui mettent tout ou une partie de leurs ressources et qui mangent le repas préparé dans la même marmite ». 

b. Qui est considéré comme membre du ménage ?

Toute personne vivant habituellement dans le ménage. Les personnes qui ne sont pas de la «famille» mais vivant avec le ménage depuis six (6) mois au moins, ou ayant l’intention d’y vivre plus de six (6) mois, sont prises en compte. Un employé de maison, une domestique, vivant dans le logement du ménage sont à inclure dans le dit ménage s’il partage le même repas. Les personnes de la « famille » absentes depuis six (6) mois ou plus, ne sont pas prises en compte.

V. COMPREHENSION DES QUESTIONS 

SECTION D’IDENTIFICATION
Le questionnaire de cette enquête commence par une partie permettant d’identifier le questionnaire, le ménage et le répondant. Une partie de l’identifiant (région, département, etc.) devra être remplie par le Chef d’équipeChef d’équipe avant la remise de questionnaire à l’enquêteur. Ce travail se fera de préférence la veille.
A renseigner par le Chef d’équipe
Date de l'interview

Le Chef d’équipe  marquera la date (jour / mois / 2015) de l'interview dans la case prévue à cet effet.
Identifiant géographiques

Le Chef d’équipe écrira en toutes lettres les noms de région, département, ,  village ou  quartier. Ces noms et codes ainsi que ceux des enquêteurs et des Chef d’équipes d’équipe et des coordonnateurs de zone, lui sera remis avant le démarrage de l’enquête.
Région 
Le Chef d’équipe écrira en toutes lettres le nom de la région où il opère .
Département
Le Chef d’équipe écrira en toutes lettres le nom du département où il opère.
Chef d’équipeChef d’équipeVillage / Quartier/DR
Le Chef d’équipe écrira en toutes lettres le nom du village/quartier/DR où il opère.
Numéro de la grappe 

Le Chef d’équipe marquera le numéro de la grappe dans laquelle le questionnaire sera administré. 

NB : Ce numéro variera en fonction du nombre de grappes à enquêter par strate

Numéro du ménage dans la grappe
Le Chef d’équipe marquera le numéro du ménage dans lequel le questionnaire sera administré. 
NB : Ce numéro sera compris entre 1 et 13 ou 1 et 17  selon le nombre de ménages à interviewer par grappe. 
Numéro de l’équipe
Le Chef d’équipe marquera le numéro de son équipe. Ce numéro lui sera fourni avant le démarrage de l’enquête

Taille Ménage

Le Chef d’équipe marquera le nombre total de personnes vivant dans le ménage
A renseigner par l’enquêteur
SECTION ANTHROPOMETRIQUE
1. Enfants de moins de 5 ans

Numéro d’identification
Pour chaque enfant de moins de 5 ans membre du ménage, l’enquêteur donnera un numéro d’identification (de 1 à X) selon le nombre d’enfants de cette tranche d’âge. Nom et prénoms de l’enfant 

L’enquêteur demandera le nom et prénoms de l’enfant et l’inscrira dans la colonne appropriée.
Sexe de l’enfant
L’enquêteur renseignera le sexe de l’enfant dans la colonne appropriée. Ecrire « M » si l’enfant est un garçon et « F » s’il s’agit d’une fille.
Date de naissance de l’enfant

L’enquêteur devra lire sur un document officiel (extrait d’acte de naissance, carnet de santé etc) de l’enfant sa date de naissance (jour, mois et année) et la reporter 
dans la colonne correspondante.
Si la maman ne dispose pas de document officiel, l’enquêteur devra utiliser le calendrier des évènements locaux pour estimer l’âge en mois révolus de l’enfant.
Détermination de la date de naissance et âge de l’enfant 

L’âge exact de l’enfant est nécessaire pour l’inclusion dans l’enquête et pour convertir la taille et le poids en indices anthropométriques. L’âge sera calculé avant la prise des mesures. Pour la détermination de l’âge de l’enfant, l’enquêteur doit noter sur le questionnaire soit la date de naissance soit l’âge en mois (pas les deux à la fois). 

Si l’enfant possède un carnet de santé ou une pièce d’état civil mentionnant sa date de naissance, alors notez la date de naissance sur le questionnaire. 
1. Quand utiliser le calendrier des évènements locaux ?

Si l’enfant ne possède pas de carnet de santé ou de pièce d’état civil, il faut déterminer l’âge en mois grâce au calendrier des évènements locaux et noter l’âge en mois sur le questionnaire.

2. Comment utiliser le calendrier des évènements locaux ?

Utilisez une série de questions formulées ainsi : 


"<Nom de l’enfant> est-il/elle né(e) avant ou après < l’évènement>?

Choisissez les évènements dans la colonne la plus appropriée du calendrier pour réduire l'intervalle à chaque question. 

1) Lorsque la mère connaît l’âge en années, convertir cet âge en mois à l’aide du calendrier et posez lui des questions sur les circonstances qui ont entouré la naissance de l’enfant. Précisez avec la mère :

· Sur le calendrier, s’il y a un évènement particulier (par exemple la fin du ramadan) proche de la naissance de l’enfant, demandez à la mère si la naissance de son enfant est intervenue avant ou après cet évènement. 

· Demandez pendant quelle saison l’enfant est né : pluies, chaleur, froid, etc. 

· Ces différentes informations vous permettront d’estimer l’âge de l’enfant de manière beaucoup plus précise. 

2) Lorsque la mère connaît la date de naissance de l’enfant, mais n’a pas de document officiel pour le justifier : 

· Localiser la date de naissance sur le calendrier ;

· Poser des questions à la mère sur les évènements qui ont entouré la naissance de l’enfant (fêtes, saison, etc.) pour estimer l’âge en mois effectif.

3) Lorsque la mère ne connaît ni l’âge ni la date de naissance, on utilisera les évènements notés sur le calendrier pour l’aider à se souvenir des circonstances de la naissance de son enfant et estimer l’âge en mois. 

· Demandez à la mère ou la personne en charge de l’enfant si elle se rappelle de la période ou d’un événement lors de l’accouchement de cet enfant ;

· Posez une série de questions en fonction de sa réponse pour localiser le mois et l’année de naissance. 

4) Lorsqu'il est absolument impossible d'obtenir des indications de la mère, cherchez un enfant d'âge probablement similaire dans l'entourage

· Déterminez l'âge de l'autre enfant 

· Estimez la différence d'âge entre les deux enfants en se servant du calendrier

· Puis déduisez l'âge de l'enfant enquêté.

5) Erreurs fréquentes

Les erreurs d’estimation de l’âge en mois les plus communes sont :

- Des erreurs de + ou – 12 mois qui correspondent à une erreur dans l’année de naissance.

- Une surestimation des multiples de 12 (12, 24, 36, 48 mois), correspondant à la conversion de l’âge en année sans en affiner l’estimation.

Ces erreurs peuvent être détectées mais pas corrigées lors de l’analyse des données. Il est donc important d’estimer l’âge en mois avec beaucoup de soin.
Poids de l’enfant

Le poids de l’enfant est pris à l’aide de la balance électronique SECA (voir techniques anthropométriques)
Taille de l’enfant

La taille de l’enfant est prise avec la toise enfant (voir techniques anthropométriques). La taille est prise en position couchée pour les enfants de moins de 2 ans  et en position debout pour les enfants de plus de 2 ans.

NB : Il est important de bien observez l’enfant pour voir s’il présente ou non un handicap qui pourrait gêner la prise exacte de la taille. 

Inclure tout enfant handicapé éligible. Déterminer si vous pouvez prendre toutes les mesures anthropométriques. S’il est impossible de mesurer sa taille ou son poids, attribuer un numéro d’ID à l’enfant, enregistrer les données comme manquantes et mentionner la raison pour laquelle elles le sont
Recherche d’œdèmes bilatéraux

L’enquêteur devra vérifier au niveau des deux pieds de l’enfant la présence ou non d’œdèmes bilatéraux (voir techniques du diagnostic des œdèmes nutritionnels)
Les œdèmes bilatéraux sont évalués en exerçant une pression de trois secondes (le temps de dire mille et un, mille et deux, mille et trois) sur la face antérieure des deux pieds. On parle d’œdèmes bilatéraux lorsque la pression exercée simultanément sur les deux pieds de l’enfant laisse  une dépression (le creux du godet) qui persiste aux endroits où la pression a été exercée. 

Périmètre brachial

La mesure du périmètre brachial ou MUAC (Middle Upper Arm Circumference) concerne uniquement les enfants de 6 à 59 mois (voir annexe).

NB : Il est important de bien observez l’enfant pour voir s’il présente ou non un handicap qui pourrait gêner la prise du périmètre brachial
Cette mesure est prise à l’aide d’un mètre ruban inextensible en suivant les étapes énumérées ci-dessous :
1. localiser la pointe de l’épaule gauche de l’enfant ;

2. situer le coude en pliant le bras de l’enfant (le bras et l’avant-bras formant un angle droit) ;
3. Placer un fil à la pointe de l’épaule de l’enfant ;

4. Dérouler (tirer) le fil au-delà de la pointe du coude plié
5. Rabattre le fil de l’extrémité du coude à la pointe de l’épaule

6. Introduire un stylo dans la boucle formée au milieu du bras de l’enfant par le fil plié et faire une marque  
7. Tourner le ruban (MUAC) autour du bras de l’enfant au niveau du point marqué puis relâcher ledit bras. 

8. Ajuster la position du ruban avant la lecture de la mesure du périmètre brachial ( le ruban ne doit pas être ni trop serré ni trop relâché.

9. procéder à la lecture de la mesure.
Taille debout ou couché
Veuillez mettre H si l’enfant est mesuré debout et L s’il est mesuré couché.
Indice Poids pour Taille

Cet indice sera lu sur la table OMS fournie à l’enquêteur. La lecture se fera en fonction du sexe de l’enfant, de son âge, de son poids et de sa taille
Présence ou non de diarrhée dans les 15 jours qui précèdent l’enquête

Il s’agira de demander à la maman si ces deux dernières semaines l’enfant (il faudra dire le nom de l’enfant) a eu ses selles plus liquides et plus fréquentes (nombre supérieur ou égal à 3 fois par jour) que d’habitude. Si la réponse de la maman est non, il faudra marquer 0 dans la colonne appropriée et 1 si la réponse de la maman est affirmative. Inscrire 9 si la maman ne sait pas
Prise en charge de la diarrhée par le SRO et leZinc
Cette question est à poser uniquement lorsque l’enfant a fait de la diarrhée au cours des deux dernières semaines. Dans le cas contraire veuillez sauter la colonne. Il s’agira de préciser si l’épisode de diarrhée a été prise en charge par le SRO et leZinc. Noter 0 si l’enfant n’a reçu ni le SRO ni le Zinc, 1 s’il a reçu du SRO et du Zinc, 2 s’il a reçu du SRO uniquement, 3 du Zinc uniquement et 9 si la maman ne sait pas.
Présence ou non d’IRA dans les 15 jours qui précèdent l’enquête

Il s’agira de demander à la maman si ces deux dernières semaines l’enfant (il faudra dire le nom de l’enfant) a souffert de fièvre avec toux et/ ou écoulement nasal . Si la réponse de la maman est non, il faudra marquer 0 dans la colonne appropriée et 1 si la réponse de la maman est affirmative. Inscrire 9 si la maman ne sait pas
2. Femmes âgées de 15 à 49 ans
Nom et numéro de la femme 

Pour chaque femme de 15-49 ans membre du ménage, l’enquêteur donnera un numéro d’identification (de 1 à X) selon le nombre de femmes de cette tranche d’âges.
Age en années
L’âge des femmes sera collecté en nombre d’années révolues. Cet âge sera confirmé avec une pièce d’identité.
Poids
Les femmes en âge de procréer devront se défaire des habits et/ou parures lourds (gros bracelets au bras et aux pieds autant que possible et éthique. Le poids est pris à l’aide de la balance électronique SECA (voir techniques anthropométriques)
Taille
La Taille de la femme est prise de la même façon que pour l’enfant de 2 ans ou plus. Elle ne devra rien porter sur sa tête susceptible de fausser sa taille (foulard, perruque, etc…).

Périmètre brachial

Le périmètre brachial des femmes de 15 à 49 ans est mesuré avec la même technique que pour les enfants de 6-59 mois.

Statut
Il s’agit de préciser le statut physiologique de la femme. Mettre 1 si c’est une femme enceinte (FE), 2 pour une femme allaitante (FA) et 3 pour une femme non enceinte non allatante (FNENA)
FIN DE L’ENTRETIEN
L’enquêteur devra remercier les différents répondants du ménage avant de prendre congé d’eux
Annexes

Techniques de mesures anthropométriques

A. Instructions générales pour l'anthropométrie
Chaque étape décrite dans le manuel fait référence à des acteurs bien précis qui sont désignés par les termes "Mesureur" et "Assistant".

a-Positionnement de la toise et de la balance

Commencez par repérer les endroits où l'on peut installer la toise et poser la balance. Choisissez ces deux endroits avec soin (surface plane, dure etc). Il est préférable d'effectuer les mesures à l’extérieur pendant la journée. Si l'on est gêné par les regards indiscrets, on peut s’installer à l’intérieur pour effectuer les mesures. Dans ce cas, assurez-vous que l'endroit soit suffisamment éclairé. 
b- Ne mesurer et peser qu'un seul enfant à la fois

Lorsqu'il y a dans un ménage plusieurs enfants à mesurer, il faut remplir toutes les sections du questionnaire y compris celle consacrée aux mesures d’un seul enfant à la fois. L'opération sera répétée pour chaque enfant en reprenant le questionnaire du début. EVITER de mesurer tous les enfants en même temps, car cela peut introduire facilement la confusion et multiplier les risques d'erreurs ; par exemple en écrivant les mesures d'un enfant A à la place d’un autre enfant B. Dès que vous avez fini de prendre toutes les mesures dans un ménage, remettez immédiatement la balance et la toise à leur place. 
c-Surveillance de l’enfant

Quand on prend les mesures d'un enfant, il faut le maintenir immobile mais surtout veiller à ne pas l’effrayer. Il ne faut pas sous-estimer la force et la mobilité d'un enfant, même très jeune. Soyez ferme avec eux, mais avec douceur. Si vous faites preuve de calme et de confiance, il en ira de même pour la mère et l'enfant. Quand un enfant est en contact avec un appareil de mesure, il doit être maintenu pour éviter de trébucher ou de tomber. Il ne faut jamais laisser un enfant seul avec l'appareil de mesure. 

N'oubliez jamais qu'un jeune enfant est souvent peu coopératif, qu'il a tendance à pleurer, crier, donner des coups de pied et parfois mordre. Si un enfant est vraiment perturbé ou qu'il fait une crise de larmes, essayez de le calmer ou redonnez-le à sa mère un moment avant de poursuivre les mesures.

d-Gagner la confiance de la mère/gardienne de l’enfant

Expliquez à la mère ce que vous allez faire sur son enfant (mesure du poids, de la taille et recherche des œdèmes) afin de l’amener à coopérer. Ceci éviterait les craintes et éventuellement les résistances. Il faut s'assurer que la mère ou l'enfant ne soit pas bouleversé au point qu'il faille arrêter les mesures. 

Evitez de prendre toute mesure si la mère s'y oppose ou bien si l'enfant est très malade ou très agité. Ne pas prendre les mesures d’un enfant qui est atteint d'une malformation qui gênerait la mesure au risquerait de le blesser et /ou de donner un résultat erroné.
Toutefois, pour ne « froisser » personne, il est bon de prendre quand même les mesures de l’enfant invalide et de signaler la malformation dans le questionnaire (souvent on ne reporte même pas lesdites mesures dans le questionnaire) .

e-Notation des résultats et précautions nécessaires 

Inscrivez les nombres dans la case appropriée, en tenant compte de l’indicateur mesuré. Veillez à former vos chiffres de façon propre et claire et en les écrivant toujours de la même façon . Servez-vous uniquement d’un crayon. Si vous faites une erreur, effacez soigneusement les chiffres erronés avant de récrire le résultat exact.

Lorsque vous prenez les mesures d'un enfant, ne conservez aucun objet à la main et retirez votre crayon de votre bouche, de vos cheveux ou de la poche de votre veston pour ne pas risquer de blesser l'enfant ou de vous blesser vous-même. Veillez à avoir les ongles courts. Avant de travailler, retirez les bagues et les montres qui pourraient vous gêner. Ne fumez pas au cours des enquêtes.

- L’enquêteur doit se perfectionner sans arrêt

Vous deviendrez un mesureur qualifié si vous cherchez constamment à vous perfectionner et si vous vous conformez exactement aux procédures à suivre en opérant chaque fois toujours de la même façon. Qualité et vitesse s’amélioreront avec la pratique. 

Vous aurez à prendre les mesures d'un grand nombre d'enfants. Ne prenez jamais les mesures à la légère même si les opérations à effectuer vous paraissent simples et répétitives. Il est facile de faire des erreurs lorsqu'on n'est pas soigneux. Ne sautez aucune des étapes d’une prise de mesure. Concentrez-vous sur ce que vous faites. 

B. Mesures anthropométriques

L’anthropométrie est l’outil qui est utilisé pour mesurer la croissance staturale ou pondérale des enfants. Plusieurs mesures existent pour connaitre les mensurations corporelles mais les plus utilisées sont le poids, la taille et le périmètre brachial.

Cependant, chacune des variables pris isolément ne permet pas de donner une indication sur l’état nutritionnel. Elle doit être associée à une autre variable pour constituer un indice.  Chez les enfants trois indices sont couramment utilisés à savoir : l’indice poids(taille), taille(âge) et poids(âge). Pour déterminer si un enfant est malnutri ou non, il faut comparer ces indices avec une population de référence dont les nouvelles références développées par l’OMS en 2006 .

C’est important de connaitre le concept de l’anthropométrie car il est extrêmement important que vous fassiez de votre mieux pour bien prendre les mesures anthropométriques avec le moindre d’erreur possible et consigner les résultats dans le questionnaire avec toute l’exactitude possible. Car toute l’évaluation du profil nutritionnel des cibles au sein des ménages y dépend. Les mesures anthropométriques qui seront prises chez les enfants de 0 à 59 mois sont le poids et la taille. Chez les enfants de 6 à 59 mois, le périmètre brachial sera aussi mesuré. Nous ajouterons à cela, le diagnostic des d’œdèmes au niveau des deux pieds de tous les enfants mesurés. 

1. Mesure du poids d’un enfant

Le pèse-personne électronique SECA 881 U a été choisi pour prendre le poids des enfants. C’est un appareil robuste et de haute précision. Il a été conçu pour permettre de peser les enfants et les femmes. Une caractéristique particulière de ce pèse-personne est la fonction « mère-enfant » qui permet de peser des nourrissons et petits enfants de manière très aisée alors qu’ils sont dans les bras de leur mère. Cette manière de peser est appelée “pesée avec tarage” ou « double pesée ». Par contre, les enfants suffisamment âgés peuvent être pesés en montant directement sur la balance pèse-personne. Cette balance permet des pesées rapides, faciles et précises. 

a. Consignes de sécurité 

- Manier le pèse-personne avec soin

- Ne pas laisser tomber le pèse-personne et éviter les chocs

- Ne pas peser des personnes supérieures à 150 kg, si la charge dépasse ce poids alors l’affichage indique « STOP kg).

- Ne pas entreposer la balance pèse-personne dans un endroit chaud ou l’exposer aux rayons du soleil

- Si la balance pèse-personne se réchauffe,  déplacez-la dans un endroit plus frais et attendez 15 minutes avant de l’utiliser à nouveau.

- Le mieux est de la placer à l’ombre ou à l’intérieur. 

- En cas de panne technique, n’essayez pas de faire des réparations . Demandez une balance électronique de secours au Chef d’équipe et lui remettez-lui la balance en panne.
-Nettoyer la balance après utilisation avec un chiffon humide sur la surface et la remettre dans son sac protecteur. Ne jamais plonger le pèse-personne dans l’eau.

b. Alimentation électrique du pèse-personne

Le pèse-personne est uniquement alimenté par piles. L’affichage LC consomme peu d’électricité. Un jeu de piles permet d’effectuer jusqu’à 120 000 pesages. Lorsque la tension des piles n’est plus suffisantes, le message « bAtt » apparait dans l’affichage.

- Retourner doucement et prudemment le pèse-personne de sorte à pouvoir accéder au dessous de la balance.

-Appuyer sur le couvercle du compartiment batteries dans la direction de l’indication « OPEN » et ouvrir le couvercle.

- insérer les batteries fournies dans le logement des batteries et veiller à respecter les polarités

-afin d’activer l’alimentation électrique, positionner l’interrupteur situé à l’intérieur du site des batteries sur « ON ».

- refermer le couvercle avec soin et remettre en suite le pèse-personne à l’endroit. Le pèse-personne est équipé d’un détecteur de vibrations. Il suffit de poser les pieds sur le plateau pour qu’il s’allume.
- Lorsque vous avez fini de prendre le poids de tous les enfants éligibles du ménage, éteindre le pèse-personne en positionnant l’interrupteur sur « OFF ».

- L’interrupteur « ON- OFF » étant très sensible, merci de le manipuler avec délicatesse

Pèse-personne à pile :

Le pèse personne à pile possède un bouton ON« ou marche »/OFF« ou  arrêt» dans le compartiment à pile situé sous l'appareil. Mettre l'appareil hors tension dès qu'il n'est pas utilisé.

Le tarage du pèse–personne à pile se fait en appuyant sur le bouton bleu situé à côté de l'écran de lecture 

c. Préparation de la balance pèse-personne avant emploi

Avant d’utiliser le pèse personne, prenez le temps de localiser d’abord une surface dure et plane (sol horizontal, solide ou terre ferme) où la poser. Des surfaces molles ou irrégulières provoqueraient de légères erreurs dans la pesée. Placer toujours la balance dans son support en bois pour éviter son contact direct avec le sol.

d. Précaution à prendre avant la prise du poids chez l’enfant
L’enfant à peser doit porter le minimum d’habits possible. Demander gentiment à la mère de vous aider à déshabiller l’enfant lorsque ce dernier porte des amulettes, habits lourds, bracelets et/ou chaussures qui pourraient biaiser le poids. Expliquer au besoin à la mère que ce surplus de poids ne permet pas de connaitre le poids réel de son enfant. Veillez toujours à laisser la culotte et/ou un sous vêtement léger sur l’enfant. Lorsque la mère refuse d’enlever les amulettes et/ou autres ports « que vous jugez non négligeable » au moment de la prise du poids, le mentionner dans le questionnaire.

e. Comment faire la double pesée « pesée avec tarage » ?

Il s’agit de la pesée d’un jeune enfant tenu  dans les bras de sa mère ou d’un assistant. Procéder comme suit :

1. Allumez d’abord le pèse-personne (alimentation électrique). 

L’écran affiche d’abord :
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, ensuite attendez jusqu’à ce qu’il indique[image: image2.png]


.
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	La balance pèse-personne se met sous tension.
	La balance pèse-personne est  prête à l’emploi.

	
	


2. Demandez à la mère ou à l’assistant de monter sur la balance pèse-personne. Son poids apparait sur l’affichage numérique. Veillez à ce que l’écran ne soit pas couvert par la robe/caftan ou les pieds de la personne. 

Attention : La personne doit se tenir immobile sur la balance. Les pieds doivent être bien positionnés comme indiqués sur la balance. Une mauvaise position des pieds ne rend pas fidèlement le poids réel.
	[image: image4.png]



	Le poids de la personne  est affiché sur l’écran dans les deux secondes qui suivent.


3. Alors que la mère se tient toujours sur le pèse-personne, à côté de l’écran appuyez sur le bouton bleu appelé « touche mère-enfant »pour l’activer. Le pèse-personne mémorise le poids de la mère et l’affichage est remis à zéro. L’écran affichera[image: image5.png]


. 
Le symbole de la mère et l’enfant indique que le pèse-personne s’est réglé (taré) pour ignorer le poids de la mère et s’est préparé à ne prendre que le poids du bébé.

4. La mère peut soit descendre de la balance pour prendre son enfant, ou bien rester sur la balance et recevoir le bébé apporté par une tierce personne.
4.1- Si elle descend du pèse-personne pour prendre son enfant, l’écran affichera
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L’écran indique que le pèse-personne a été taré pour le poids de la mère. 

La mère peut prendre son enfant et remonter sur le pèse-personne. Seul le poids de l’enfant est affiché à l’écran. Le pèse-personne n’affichera que le poids de l’enfant jusqu’à ce que ce dernier soit rendu à l’assistant ou une autre personne.

Le mesureur lit la mesure à haute voix. L’assistant l’enregistre sur le questionnaire en la répétant à haute voix.

[image: image7.emf]
4.2- Lorsque l’enfant est rendu à une tierce personne, l’écran affichera à nouveau [image: image8.png]


 (aussi longtemps que la mère reste sur le pèse-personne). Si la mère descend de la balance pèse-personne pour prendre un autre enfant, l’écran affichera[image: image9.png]


. 
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Si la mère remet l’enfant a quelqu’un d’autre, la balance pèse-personne tarée affichera à nouveau[image: image11.png]


. 

Important : La balance pèse-personne se met automatiquement hors tension deux minutes après la dernière pesée. Si cela se produit, suivez les instructions pour la mettre à nouveau sous tension.

f. Remarques importantes sur la pesée avec tarage :

· Le poids de la personne qui tiendra l’enfant doit être affiché (et ensuite taré) avant que l’enfant ne le lui soit donné pour peser.

· Seule la personne dont le poids a été taré doit tenir l’enfant pour la pesée.

· La tare peut être désactivée en attendant que la balance pèse-personne se mette automatiquement hors tension.

· La balance pèse-personne affichera toujours [image: image12.png]


 si la nouvelle charge est inférieure au poids taré.

· S’il y a trop de mouvements sur la balance pèse-personne pendant la mesure, l’écran passera de  [image: image13.png]


 à [image: image14.png]


 jusqu’à ce que la charge soit stable.

g. Mesure du poids-Erreurs

Que faire si l’écran affiche  . . .

La balance pèse- personne doit se réajuster. Descendre de la balance pèse-personne et attendre que ...disparaisse

...Rien ne s’affiche lorsque le pèse-personne est chargé ?

- le pèse-personne est-il allumé ?

- l’interrupteur situé à l’intérieur du logement des batteries est-il positionné sur « ON »

- contrôler les batteries

...0.0 ne s’affiche pas avant le pesage mais bien ----- ?

- après que le pèse-personne se soit coupé automatiquement, allumez-le à nouveau. Ce faisant, le pèse-personne ne peut pas être chargé.

- le pèse-personne s’éteint automatiquement : Il fait trop chaud pour faire fonctionner la balance pèse-personne, déplacez-la dans un endroit où la température est moins de 45ºC. Attendez 15 minutes avant de la mettre sous tension.

- la charge est trop lourde pour le tarage (plus de 120 kg). Descendez de la balance pèse-personne et réduisez la charge.

2. Mesure de la taille d’un enfant
Avant de prendre la taille d’un enfant, il faut décider s'il doit être mesuré en position debout ou allongée. 
· Si l'enfant a moins de 2 ans (ou bien qu’il fait moins de 87cm), mesurez-le en position couchée ou allongée ; on mesure ainsi la longueur de l’enfant
· Si l’enfant a 2 ans et plus (ou bien plus de 87cm), mesurez-le en position debout. On parle de taille de l’enfant
Pour mesurer la taille d'un enfant en position debout ou couchée, il faut deux anthropomètres expérimentés : le mesureur tient l'enfant et effectue les mesures, l’assistant aide le mesureur à tenir l'enfant et à noter les chiffres. 
A. Mesure de la taille debout 

La taille debout est prise pour les enfants de deux ans et plus ou bien qui font plus de 87 cm figure 1 ci-dessous. 
1. Mesureur ou assistant : Placez la toise sur une surface plate et solide contre un mur, une table, un arbre, un escalier, etc. Vérifiez que la toise ne bouge pas.

2. Mesureur ou assistant : Demandez à la mère de retirer les souliers de l’enfant et de dégager tous cheveux qui pourraient interférer avec la mesure de la taille. Demandez-lui d’amener l’enfant vers la toise et de ne pas s’éloigner de lui. 

3. Assistant : Mettez-vous à genoux (sur les deux genoux) du côté de l’enfant (Flèche 2).

4. Mesureur : Mettez-vous sur  un genou, du côté du ruban de façon à être à la hauteur de l’enfant toisé(Flèche 3). 

5. Assistant : Mettez les pieds de l’enfant à plat et ensemble au centre et contre le dos et la base de la toise/mur. Mettez votre main droite juste au-dessus des chevilles de l’enfant sur les tibias (Flèche 4), votre main gauche sur les genoux de l’enfant (Flèche 5) et poussez contre la toise/mur. Vérifiez que les jambes de l’enfant sont droites et que les talons et les mollets sont contre la toise/mur (Flèches 6 et 7). Indiquez au mesureur lorsque vous avez terminé de positionner les pieds et les jambes.

6. Mesureur : Dites à l’enfant de regarder devant en direction de sa mère qui devrait se mettre en face de son enfant. Vérifiez que la ligne de vue de l’enfant est parallèle au sol (Flèche 8). Mettez votre main gauche ouverte sous le menton de l’enfant. Fermez graduellement votre main (Flèche 9).

Ne couvrez pas la bouche ou les oreilles de l’enfant. Vérifiez que les épaules sont au même niveau (Flèche 10), les mains sur les cotés, (Flèche 11) la tête, les omoplates et les fesses se trouvent contre la toise/mur (Flèches 12, 13 et 14). Avec votre main droite, faites descendre la pièce coulissante sur la tête de l’enfant. Vérifiez que vous poussez sur les cheveux de l'enfant (Flèche 15).

7. Mesureur et assistant : Vérifiez la position de l’enfant (Flèches 1 à 15). Répétez certaines étapes si nécessaire.

8. Mesureur : Lorsque la position de l’enfant est correcte, lisez à haute voix la mesure à plus ou moins 0,1cm. 

9. Enquêteur : Répétez la mesure à haute voix et notez-la sur le questionnaire.

10. Mesureur : Vérifier la mesure lorsque l’enquêteur la répète. Si la mesure est bonne, retirez la pièce coulissante de la tête de l’enfant et votre main gauche de son menton.

Figure 1 : Mesure de la taille en position debout
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B. Mesure de la taille couchée

La mesure de la taille en position couchée est prise chez les enfants de moins de 2 ans ou bien qui font moins de 87cm (Figure 2).
1. Mesureur ou assistant : Placez la toise à plat sur une surface plate et solide, par exemple le sol ou une table solide.

2. Assistant : Mettez vous sur les deux genoux derrière la base de la toise si elle se trouve sur le sol (Flèche 2).

3. Mesureur : Mettez-vous à genoux à droite (côté du ruban) de l’enfant pour pouvoir tenir la pièce qui tient les pieds avec votre main droite (Flèche 3).

4. Mesureur et assistant : Avec l’aide de la mère, allongez l’enfant bien à plat sur la planche, les pieds du côté du curseur, en soutenant la nuque de l’enfant avec une main et le torse avec l’autre main. Descendez doucement l’enfant sur la toise.

5. Mesureur ou assistant : Demandez à la mère de s’agenouiller tout près de l’autre côté de la toise, faisant face au mesureur, pour que l’enfant reste calme.

6. Assistant : Mettez vos mains sur les oreilles de l’enfant (Flèche 4). Avec vos bras tendus mais relaxés (Flèche 5), placez la tête de l’enfant contre la base de la toise de sorte que l’enfant regarde en le plafond.  La ligne de vue de l’enfant devrait être perpendiculaire au sol (Flèche 6). Votre tête devrait être droite, par-dessus la tête de l’enfant. Regardez droit dans les yeux de l’enfant.

7. Mesureur : Vérifiez que l’enfant est couché à plat et qu’il se trouve au centre de la toise (Flèche 7). Mettez votre main gauche sur les tibias de l’enfant (au-dessus des chevilles) ou sur les genoux (Flèche 8). Appuyez-les fermement contre la toise. Avec votre main droite, tenez fermement le curseur contre les talons de l'enfant (Flèche 9).

8. Mesureur et assistant : Vérifiez la position de l'enfant (Flèches 1 à 9). Répétez toute étape nécessaire.

9. Mesureur : Lorsque la position de l’enfant est correcte, lisez et notez les mensurations à plus ou moins 0,1cm et lisez-la à haute voix à l’enquêteur. 

10. Enquêteur : Répétez la mesure à haute voix et notez-la sur le questionnaire.

11. Mesureur : Vérifier la mesure lorsque l’enquêteur la répète. Si la mesure est bonne, retirez le curseur et enlevez votre main gauche des tibias ou des genoux de l’enfant.

12. Assistant : Relâchez immédiatement la tête de l'enfant, notez les mensurations et montrez-les au mesureur.

13. Mesureur : Contrôlez la mesure notée sur le questionnaire pour voir si elle est exacte et bien lisible. Indiquez à l’assistant d’effacer et de corriger toute erreur.

Figure 2 : Mesure de la taille en position couchée
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C. Mesure du périmètre brachial


D. Recherche des œdèmes

La présence des œdèmes renseigne sur le type de malnutrition. L’enfant qui a des œdèmes aux deux pieds peut souffrir de Kwashiorkor (malnutrition aigue sévère). L’œdème est caractérisé par une quantité anormale de fluide retenue au niveau des tissus. Ceux-ci sont remplis de fluide et semblent gonflés ou boursouflés. La mesure ne nécessite aucun matériel mais un simple diagnostic et la technique se résume comme suit (figure 4) :
· Site de recherche 
- dessus des pieds ou des jambes

- doivent être bilatéraux (au niveau des 2 pieds)
· Méthode
-A l’aide de vos deux pouces, appuyer simultanément sur le dessus des deux pieds de l’enfant. 

- Garder la pression pendant environ trois secondes (ex : compter doucement en disant mille-et-un, mille-et-deux, mille-et-trois.)
- lâcher la pression
· Perception des œdèmes

-l’enfant présente des œdèmes bilatéraux si l’empreinte du pouce reste marquée pendant un certain temps (au moins quelques secondes) sur le dessus de chaque pied. On appelle cette marque le signe du Godet ;
L’œdème doit être observé au niveau des 2 pieds pour que l’enfant soit identifié comme œdémateux. Tous les enfants présentant des œdèmes bilatéraux doivent être orientés vers une structure sanitaire la plus proche (poste de santé). 

Figure 4 : Diagnostic des œdèmes
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D. Estimation de la valeur de l’indice poids/taille 

Pour estimer l’indice poids/taille d’un enfant, on compare les mesures de l’enfant à la mesure standard d’un enfant de la même taille dans la population de référence, OMS 2006 
1. Repérer sur la table, la taille de l’enfant que vous venez de mesurer, à l’arrondi le plus proche (.1 et .2 seront arrondis à .0 et .3 et .4 seront arrondis à .5). 

2. A l’aide d’une règle graduée, situez sur la droite le poids correspondant à la mesure de l’enfant. Dans la majorité des cas, le poids mesuré ne tombera pas juste sur une mesure indiquée, mais tombera dans un intervalle.

- Remplissage d’une fiche de référence

· Inscrivez 1= Référence au poste de santé pour tous les enfants ayant :

· un poids(taille) inférieur à -3 z-score (malnutrition aiguë sévère) ;

· ou ayant des œdèmes bilatéraux.
Lorsqu’un enfant est détecté malnutri, le mesureur informe le Chef d’équipe qui remplit une fiche de référence et conseille à la mère ou gardienne d’enfant d’amener ce dernier le plutôt possible vers une structure sanitaire la plus proche (poste de santé). 
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